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(54) Cellule déphaseuse à polarisation linéaire et à longueur résonante variable au moyen de
commutateurs mems

(57) Une cellule déphaseuse (CD), dédiée à une an-
tenne réseau réflecteur, est définie par une longueur ré-
sonante caractéristique et comprend en au moins un en-
droit choisi un dispositif électromécanique micronique
(DC), de type MEMS, propre à être placé dans au moins
deux états différents permettant et interdisant respecti-
vement l'établissement d'un court-circuit destiné à faire
varier sa longueur résonante, afin de faire varier le dé-
phasage d'une onde à réfléchir présentant au moins une
polarisation linéaire.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des antennes
réseau réflecteur (ou « reflectarray antennas »), et plus
particulièrement les cellules déphaseuses qui équipent
de telles antennes.
[0002] Les antennes réseau réflecteur constituent
l'une des deux principales familles d'antennes réseau,
l'autre famille étant constituée des antennes réseau à
commande de phase (ou « Phased Array Antennas »).
Ces antennes réseaux sont particulièrement intéres-
santes du fait qu'elles peuvent être reconfigurées, par
exemple pour permettre le passage d'une zone de cou-
verture (ou « spot ») à une autre.
[0003] Une antenne réseau réflecteur est constituée
d'éléments rayonnants chargés d'intercepter avec des
pertes minimales des ondes, comportant des signaux à
transmettre, délivrées par une source primaire, afin de
les réfléchir dans une direction choisie, appelée direc-
tion de pointage. Afin de permettre la reconfigurabilité
du diagramme d'antenne, chaque élément rayonnant
est équipé d'un dispositif de contrôle de phase avec le-
quel il constitue une cellule déphaseuse passive ou ac-
tive.
[0004] Par « cellule déphaseuse » on entend ici aussi
bien les structures à cavité et fente rayonnantes que les
structures planaires résonantes à pavé rayonnant (ou
« patch »).
[0005] L'invention vise plus particulièrement les cel-
lules déphaseuses actives, à polarisation linéaire. Cel-
les-ci comportent généralement une cellule dépha-
seuse pourvue soit d'un interrupteur (ou commutateur)
constitué de diodes (généralement de type PIN), ou de
MESFETs, ou encore de varactors, soit de moyens de
commande mécanique (comme par exemple un moteur
chargé de déplacer un barreau de diélectrique).
[0006] Les cellules déphaseuses à interrupteur con-
somment une importante quantité d'énergie et sont l'ob-
jet de pertes significatives et d'échauffements. Les cel-
lules déphaseuses à commande mécanique sont com-
plexes à mettre en oeuvre, notamment dans le cas de
réseaux de grandes tailles, et consommatrices d'éner-
gie. Dans un cas comme dans l'autre, les inconvénients
induits par les techniques de commande de phase uti-
lisées limitent les applications des cellules dépha-
seuses, notamment dans le domaine spatial et plus spé-
cifiquement dans les plateformes d'observation comme
par exemple les satellites.
[0007] L'invention a donc pour but d'améliorer la si-
tuation dans le cas des antennes réseau réflecteur à cel-
lules déphaseuses actives à polarisation linéaire.
[0008] Elle propose à cet effet une cellule dépha-
seuse présentant une longueur résonante caractéristi-
que et comprenant en au moins un endroit choisi un dis-
positif électromécanique micronique, de type MEMS
(pour « Micro ElectroMechanical System »), pouvant
être placé dans au moins deux états différents permet-
tant et interdisant respectivement l'établissement d'un

court-circuit destiné à faire varier la longueur résonante
caractéristique, afin de faire varier le déphasage des on-
des à réfléchir qui présentent au moins une polarisation
linéaire.
[0009] Chaque dispositif MEMS peut par exemple
comporter un pont flexible conducteur dont les états
sont commandés par deux électrodes de commande
sensiblement superposées et dont l'une est constituée
par le pont. En variante, chaque dispositif MEMS peut
comprendre une poutre flexible conductrice suspendue
(ou « cantilever ») dont les états sont commandés par
une électrode de commande placée en dessous de sa
partie suspendue.
[0010] Dans une famille de réalisation, la cellule peut
comporter une structure planaire résonante compre-
nant au moins un pavé supérieur rectangulaire placé
sensiblement parallèlement à un plan de masse infé-
rieur, à une distance choisie, le plan de masse inférieur
définissant au moins une « pastille » conductrice, par
exemple rectangulaire, intégralement entourée d'une
zone non conductrice, placée en dessous du pavé su-
périeur et de dimensions inférieures aux siennes. Dans
ce cas, la cellule comporte au moins une traversée mé-
tallisée reliant le pavé supérieur à la pastille, et le dis-
positif MEMS est placé au niveau de la zone non con-
ductrice afin d'établir dans l'un de ses états une liaison
entre la pastille et le reste du plan de masse pour con-
trôler la longueur résonante du pavé supérieur.
[0011] Le plan de masse inférieur peut éventuelle-
ment définir au moins deux pastilles (par exemple rec-
tangulaires) intégralement entourées d'une zone non
conductrice, placées en dessous du pavé supérieur et
de dimensions inférieures aux siennes. Dans ce cas, la
cellule comporte au moins deux traversées métallisées
reliant respectivement le pavé supérieur à l'une des
pastilles, et au moins deux dispositifs MEMS placés
chacun au niveau de l'une des zones non conductrices
afin d'établir des liaisons entre l'une au moins des pas-
tilles et le reste du plan de masse, permettant ainsi de
définir au moins trois longueurs résonantes de pavé su-
périeur différentes selon leurs états.
[0012] Dans une variante de cette famille de réalisa-
tion, la cellule peut comporter un plan de masse supé-
rieur comprenant au moins une fente rayonnante, pour-
vue d'un dispositif MEMS contrôlant sa longueur réso-
nante caractéristique, un plan de masse inférieur, et des
traversées métallisées reliant le plan de masse inférieur
à des parties périphériques du plan de masse supérieur
afin de définir une cavité résonante. Par exemple, le
plan de masse supérieur peut comprendre au moins
deux fentes rayonnantes pourvues chacune d'un unique
dispositif MEMS contrôlant leur longueur résonante ca-
ractéristique. Chaque dispositif MEMS peut alors être
préférentiellement placé sensiblement au milieu d'une
fente rayonnante. Par ailleurs, les fentes sont préféren-
tiellement sensiblement parallèles entre elles et peu-
vent présenter des longueurs légèrement différentes.
Mais, elles peuvent également avoir une forme courbe,
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de manière à réaliser ensemble une fente annulaire
court circuitée en deux points sensiblement opposés.
[0013] En variante, le plan de masse supérieur peut
comprendre une fente rayonnante, pourvue d'au moins
deux dispositifs MEMS permettant de définir au moins
trois longueurs résonantes différentes selon leurs états.
[0014] Par ailleurs, le plan de masse supérieur peut
éventuellement comprendre au moins une fente rayon-
nante rectangulaire présentant des grands côtés paral-
lèles à une première direction, et au moins une autre
fente rayonnante rectangulaire présentant des grands
côtés parallèles à une seconde direction perpendiculai-
re à la première, afin de permettre une double polarisa-
tion linéaire.
[0015] Dans une autre famille de réalisation, la cellule
peut comporter une structure planaire résonante com-
prenant un pavé supérieur placé sensiblement parallè-
lement à un plan de masse inférieur, à une distance
choisie. Dans ce cas, le pavé comporte au moins une
fente munie d'au moins un dispositif MEMS contrôlant
sa longueur résonante caractéristique.
[0016] La cellule peut alors comprendre une unique
fente (de longueur demie onde) munie d'au moins deux
dispositifs MEMS, permettant de définir au moins trois
longueurs résonantes différentes selon leurs états. En
variante, le pavé supérieur peut être sensiblement car-
ré, et la cellule peut comprendre au moins une première
et une deuxième fentes rectangulaires (de longueur
quart d'onde) placées sensiblement en regard l'une de
l'autre, débouchant sur deux côtés opposés non rayon-
nants du carré, et comportant chacune au moins deux
dispositifs MEMS permettant de définir au moins trois
longueurs résonantes différentes selon leurs états.
Dans ce dernier cas, la cellule peut également compren-
dre au moins de troisième et quatrième fentes rectan-
gulaires (de longueur quart d'onde) placées sensible-
ment en regard l'une de l'autre, débouchant sur deux
autres côtés opposés non rayonnants du carré, et com-
portant chacune au moins deux dispositifs MEMS, per-
mettant de définir au moins trois autres longueurs réso-
nantes différentes selon leurs états, afin de permettre
une double polarisation linéaire. On peut également
prévoir plusieurs pavés supérieurs munis chacun d'au
moins une demie fente quart d'onde, des paires de de-
mies fentes en regard constituant alors des fentes de-
mie onde.
[0017] En présence d'un dispositif MEMS à pont et de
fente(s) rectangulaire(s), le pont est préférentiellement
placé sensiblement parallèlement aux grands côtés de
la fente. En revanche, en présence d'un dispositif
MEMS à poutre et de fente(s) rectangulaire(s), ladite
poutre est préférentiellement placée sensiblement per-
pendiculairement aux grands côtés de la fente.
[0018] Par ailleurs, le plan de masse inférieur peut dé-
finir un pavé inférieur placé en dessous du pavé supé-
rieur et de dimensions inférieures aux siennes Dans ce
cas, la cellule comporte des traversées métallisées qui
relient le plan de masse à des parties périphériques du

pavé supérieur afin de définir une cavité résonante. Cet-
te structure à pavé et à cavité définit encore une autre
famille de cellules déphaseuses.
[0019] L'invention propose également une antenne
réseau réflecteur équipée d'au moins deux cellules dé-
phaseuses du type de celles présentées ci-avant.
[0020] L'invention est particulièrement bien adaptée,
bien que de façon non exclusive, aux antennes de télé-
communication géostationnaires en bande Ku (12 à 18
GHz), à couverture reconfigurable (changement de po-
sition orbitale, adaptation du trafic), et aux antennes ra-
dar en bande C (4 à 8 GHz) ou en bande X (8 à 12 GHz),
en particulier pour les radars de type SAR (radars à
ouverture synthétique).
[0021] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'examen de la description dé-
taillée ci-après, et des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un premier exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale selon
l'axe II-II de la cellule déphaseuse de la figure 1,

- la figure 3 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un deuxième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 4 est une vue en coupe transversale selon
l'axe IV-IV de la cellule déphaseuse de la figure 3,

- la figure 5 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un troisième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 6 est une vue en coupe transversale selon
l'axe VI-VI de la cellule déphaseuse de la figure 5,

- la figure 7 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un quatrième exemple de réalisa-
tion d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 8 est une vue en coupe transversale selon
l'axe VIII-VIII de la cellule déphaseuse de la figure 7,

- la figure 9 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un cinquième exemple de réalisa-
tion d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 10 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un sixième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 11 est une vue en coupe transversale selon
l'axe XI-XI des cellules déphaseuses des figures 10
et 12,

- la figure 12 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un septième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 13 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un huitième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 14 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un neuvième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 15 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un dixième exemple de réalisation
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d'une cellule déphaseuse selon l'invention,
- la figure 16 illustre de façon schématique, dans une

vue du dessus, un onzième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 17 est une vue en coupe transversale selon
l'axe XVII-XVII de la cellule déphaseuse de la figure
16,

- la figure 18 est une vue en perspective détaillant
une partie de la cellule déphaseuse de la figure 16,

- la figure 19 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un douzième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 20 est une vue en coupe transversale selon
l'axe XX-XX de la cellule déphaseuse de la figure
19,

- la figure 21 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un treizième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention, sans
ses dispositifs MEMS,

- la figure 22 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un quatorzième exemple de réali-
sation d'une cellule déphaseuse selon l'invention,
sans ses dispositifs MEMS,

- la figure 23 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un quinzième exemple de réalisa-
tion d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 24 illustre de façon schématique, dans une
vue du dessus, un seizième exemple de réalisation
d'une cellule déphaseuse selon l'invention,

- la figure 25 est une vue en coupe transversale selon
l'axe XXV-XXV de la cellule déphaseuse de la figure
24, et

- la figure 26 est un diagramme illustrant l'évolution
du déphasage (∆φ en degrés) en fonction de la lon-
gueur d'une fente (b en mm), pour plusieurs valeurs
différentes de longueur de pavé supérieur (x = 3, 4,
5, 7,5 et 8 mm respectivement en allant du haut vers
le bas) et pour une épaisseur de substrat (d').

[0022] Les dessins annexés pourront non seulement
servir à compléter l'invention, mais aussi contribuer à
sa définition, le cas échéant.
[0023] L'invention porte sur une cellule déphaseuse
active à polarisation linéaire pour une antenne réseau
réflecteur active.
[0024] L'antenne réseau réflecteur peut par exemple
être dédiée aux télécommunications, par exemple de ty-
pe géostationnaire en bande Ku (12 à 18 GHz), à cou-
verture reconfigurable (changement de position orbitale
ou adaptation du trafic), ou bien aux radars en bande C
(4 à 8 GHz) ou en bande X (8 à 12 GHz), en particulier
pour les radars de type SAR (radars à ouverture syn-
thétique), ou encore aux liaisons de type ISL-RF à haut
débit, notamment à l'intérieur d'une petite constellation
de satellites volant en formation.
[0025] Dans sa plus grande généralité, une cellule dé-
phaseuse, selon l'invention, comprend en un ou plu-
sieurs endroits choisis un dispositif électromécanique

micronique, de type MEMS (pour « Micro ElectroMe-
chanical System »). Chaque dispositif MEMS peut être
placé, à l'aide de commandes électriques, dans au
moins deux états différents permettant et interdisant
respectivement l'établissement d'un court-circuit desti-
né à faire varier une longueur résonante caractéristique
de la cellule, afin de faire varier le déphasage des ondes
à réfléchir (provenant de la source de l'antenne) présen-
tant au moins une polarisation linéaire.
[0026] Une telle cellule déphaseuse peut se décliner
selon trois grandes familles selon sa structure rayon-
nante. Une première famille regroupe les structures à
cavité et à fente(s) rayonnantes, une deuxième famille
regroupe les structures planaires résonantes à pavés
(ou « patches ») et une troisième famille regroupe les
structures planaires résonantes à cavité.
[0027] On se réfère tout d'abord aux figures 1 à 9 pour
décrire des exemples de réalisation de cellules dépha-
seuses appartenant à la première famille.
[0028] Sur les figures 1 et 2 se trouve illustré un pre-
mier exemple de cellule déphaseuse CD comprenant
un substrat SB comportant une face « arrière » (ou
« inférieure »), solidarisée à un plan de masse
« inférieur » PM1, et une face « avant » (ou
« supérieure »), solidarisée à un plan de masse
« supérieur » PM2.
[0029] Le substrat SB est par exemple réalisé en Du-
roïd ou TMM et présente une épaisseur d égale, par
exemple, à λ/4, où λ est la longueur d'onde dans le vide
des ondes à réfléchir, provenant de la source de l'an-
tenne.
[0030] Les plans de masse inférieur PM1 et supérieur
PM2 sont raccordés électriquement entre eux par l'in-
termédiaire de trous (ou traversées) métallisés TM for-
més dans le substrat SB. Ces plans sont par exemple
réalisés à partir de substrats en alumine, en silicium ou
en verre qui, du fait de leurs faibles épaisseurs (typique-
ment 500 µm) doivent être rapportés sur un substrat SB
en Duroïd ou TMM de manière à permettre l'obtention
d'une épaisseur égale à λ/4. Les trous métallisés TM
sont préférentiellement implantés à la périphérie des
plans de masse inférieur PM1 et supérieur PM2 de ma-
nière à définir une cavité résonante.
[0031] Deux techniques peuvent être envisagées
pour réaliser cet assemblage. Une première technique
consiste à superposer un substrat en Duroïd (ou Met-
clad), par exemple d'épaisseur égale à environ 3 mm,
sur un substrat en alumine, par exemple d'épaisseur
égale à environ 0,254 mm, puis à déposer un plan de
masse inférieur PM1 sur la face inférieure du substrat
en Duroïd et un plan de masse supérieur PM2, sur la
face supérieure du substrat en alumine, ledit plan de
masse supérieur PM2 étant localement interrompu par
les fentes. Une seconde technique consiste à n'utiliser
qu'un substrat en Duroïd (ou Metclad), par exemple
d'épaisseur égale à environ 2 ou 3 mm, puis à former
sur sa face supérieure des portions d'un plan de masse
intermédiaire dans lesquelles sont formées des lignes
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de commande de tension, puis à rapporter sur cette face
supérieure des portions de substrats en alumine, par
exemple d'épaisseur égale à environ 0,254 mm, com-
portant sur une face supérieure un plan de masse su-
périeur PM2 comportant chacun une ou plusieurs fen-
tes, puis à déposer un plan de masse inférieur PM1 sur
la face inférieure du substrat en Duroïd, et enfin à relier
les plans de masse inférieur, intermédiaire et supérieur
par deux niveaux de trous (ou traversées) métallisés.
[0032] Par ailleurs, le plan de masse supérieur PM2
comporte une unique fente rayonnante FR, préférentiel-
lement de forme rectangulaire définie par deux grands
côtés (longitudinaux), de longueur b, et deux petits cô-
tés (transversaux), de largeur a.
[0033] Cette fente rayonnante FR est par exemple
réalisée par gravure du plan de masse supérieur PM2.
[0034] Par ailleurs, la fente rayonnante FR présente
une résonance de type LC parallèle. Les paramètres
d'un tel résonateur (fréquence de résonance et bande
passante) dépendent principalement des longueur b et
largeur a de la fente rayonnante FR, ainsi que de la per-
mittivité εr du substrat SB.
[0035] Plusieurs modes peuvent se propager dans la
cavité délimitée par les trous métallisés TM. Chacun de
ces modes présente une constante de propagation β
propre et une impédance caractéristique Z0 propre. La
fréquence de coupure des modes dans la cavité dépend
principalement des longueur mx et largeur my des plans
de masse inférieur PM1 et supérieur PM2, ainsi que de
la permittivité εr du substrat SB. Il est par ailleurs rappelé
qu'une résonance verticale peut survenir dans ce type
de cavité lorsque son épaisseur d est égale à nλg/2, où
n est un entier et λg est la longueur d'onde du (des) mo-
de(s) guidé(s) se propageant dans la cavité.
[0036] Par exemple, on peut choisir un réseau de
maille carrée dans lequel mx = my = 0,7λ = 8 mm. Dans
ce cas, et en présence d'une longueur d'onde λ corres-
pondant à une fréquence de travail de 26,4 GHz, la ca-
vité présente une fréquence de coupure égale à 18,75
GHz et ne fonctionne que dans son mode fondamental,
ce qui correspond à une longueur d'onde guidée λg éga-
le à environ 16,14 mm, dans le cas d'une cavité à air.
[0037] En présence d'une cavité d'épaisseur d égale
à λ/4 (soit ici environ λg/5,7), des déphasages pouvant
atteindre 360° peuvent être obtenus pour des largeurs
a de fente FR comprises entre environ 0,25 mm et en-
viron 1 mm. Par exemple, en présence d'une largeur a
égale à 0,5 mm, le point d'inflexion du déphasage est
obtenu à la résonance de la fente FR, qui correspond à
une longueur b égale à environ 5,5 mm, compte tenu
des autres valeurs précitées.
[0038] Dans cet exemple de réalisation, la fente
rayonnante FR est préférentiellement centrée au milieu
du plan de masse supérieur PM2. Mais, il pourrait en
être autrement, notamment en présence d'une éven-
tuelle fente parasite complémentaire. Dans ce dernier
cas, les fentes sont situées préférentiellement symétri-
quement par rapport au centre de la cellule.

[0039] Par ailleurs, dans cet exemple de réalisation,
la fente rayonnante FR est pourvue de trois dispositifs
MEMS DC constituant chacun un commutateur à deux
états. Bien entendu, la fente rayonnante pourrait com-
porter un nombre différent de dispositifs MEMS DC dès
lors que celui-ci est au moins égal à un.
[0040] Chaque dispositif MEMS DC est ici constitué
d'un pont flexible conducteur PT dont les deux extrémi-
tés sont solidarisées à des plots de maintien PL eux-
mêmes solidarisés à la face supérieure du substrat SB.
Ces plots PL sont par exemple réalisés en Or ou en Alu-
minium et présentent une épaisseur légèrement supé-
rieure à celle du plan de masse supérieur PM2. Le pont
flexible PT est réalisé sous la forme d'une lame rendue
conductrice, par exemple par une métallisation en Or
ou en Aluminium, et installée dans la fente FR sensible-
ment parallèlement à ses bords longitudinaux.
[0041] Par ailleurs, chaque dispositif MEMS DC com-
porte deux électrodes de commande sensiblement su-
perposées, l'une d'entre elles étant constituée par le
pont flexible PT, et l'autre étant, par exemple, placée à
un niveau supérieur au dessus du pont flexible PT (non
représenté), ces deux électrodes étant raccordées à un
circuit d'alimentation (non représenté).
[0042] On prévoit également sur la face supérieure du
substrat SB, à l'intérieur de la fente rayonnante FR et
sensiblement au niveau d'une partie centrale de ses
bords longitudinaux, deux petites lignes d'accès LA pla-
cées sensiblement en regard l'une de l'autre, perpendi-
culairement au pont flexible PT, et raccordées électri-
quement au plan de masse supérieur PM2.
[0043] En présence d'un courant de commande choisi
au niveau des électrodes de commande, la partie sus-
pendue du pont PT est attirée vers lesdites lignes d'ac-
cès LA. La partie suspendue fléchit alors jusqu'à venir
au contact des deux lignes d'accès LA, ce qui génère
localement un court-circuit dans la fente rayonnante FR
et réduit sa longueur résonante caractéristique (b), qui
est sa longueur électrique. Cela constitue l'un des deux
états du dispositif MEMS DC.
[0044] En l'absence de courant de commande, le pont
PT est éloigné des lignes d'accès LA, si bien que la lon-
gueur de la fente rayonnante FR n'est pas perturbée.
Cela constitue l'autre état du dispositif MEMS DC.
[0045] En commandant de façon séparée les diffé-
rents dispositifs MEMS DC, il est donc possible, dans
cet exemple de réalisation, de définir en trois positions
différentes trois courts-circuits correspondant à au
moins quatre longueurs résonantes différentes pour la
fente FR. Bien entendu, les positions des différents dis-
positifs MEMS DC sont choisies de manière à réaliser
une quantification régulière de la loi de phase. Cette
contrainte positionnelle privilégie l'implantation des dis-
positifs MEMS en bord de fente. Ces différentes lon-
gueurs résonantes correspondent à des déphasages
différents de l'onde réfléchie par la cellule déphaseuse
CD.
[0046] Sur les figures 3 et 4 se trouve illustré un
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deuxième exemple de cellule déphaseuse CD de la pre-
mière famille. Il s'agit d'une variante de la cellule dépha-
seuse CD décrite ci-avant en référence aux figures 1 et
2. Plus précisément, ce qui différencie le premier exem-
ple de réalisation du deuxième c'est le mode de réalisa-
tion des dispositifs MEMS.
[0047] Ici, chaque dispositif MEMS DC' comprend
une poutre flexible (ou « cantilever ») conductrice PE
comportant une extrémité solidarisée à un plot de main-
tien PL' conducteur, formé dans la fente rayonnante FR
le long de l'un des bords longitudinaux et raccordé élec-
triquement au plan de masse supérieur PM2.
[0048] Ce plot PL' est par exemple réalisé en Or ou
en Aluminium et présente une épaisseur légèrement su-
périeure à celle du plan de masse supérieur PM2, de
sorte que la poutre PE soit suspendue au dessus de la
fente rayonnante FR et du niveau du plan de masse su-
périeur PM2. La poutre flexible PE est réalisée sous la
forme d'une lame rendue conductrice, par exemple au
moyen d'une métallisation en Or ou en Aluminium, ins-
tallée sensiblement perpendiculairement à ses bords
longitudinaux. L'extrémité libre de la poutre PE traverse
la fente FR dans sa largeur et déborde légèrement sur
le plan de masse supérieur PM2 en un endroit où est
préférentiellement placé un plot de contact PLC conduc-
teur électriquement.
[0049] Par ailleurs, chaque dispositif MEMS DC' com-
porte une électrode de commande EC' placée en des-
sous de la partie centrale suspendue de la poutre PE,
et raccordée à un circuit d'alimentation (non représen-
té), une autre électrode étant constituée par la poutre
flexible conductrice PE. L'électrode de commande EC'
est formée sur la face supérieure du substrat SB, à l'in-
térieur de la fente rayonnante FR.
[0050] En présence d'un courant de commande choisi
au niveau de l'électrode de commande EC', la partie
suspendue de la poutre PE est attirée vers ladite élec-
trode. Elle fléchit alors jusqu'à ce que son extrémité libre
vienne au contact du plot de contact PLC, ce qui génère
localement un court-circuit dans la fente rayonnante FR
et réduit sa longueur résonante caractéristique (b), qui
est sa longueur électrique. Cela constitue l'un des deux
états du dispositif MEMS DC'.
[0051] En l'absence de courant de commande, l'ex-
trémité libre de la poutre PE est éloignée du plot de con-
tact PLC, si bien que la longueur de la fente rayonnante
FR n'est pas perturbée. Cela constitue l'autre état du
dispositif MEMS DC.
[0052] En commandant de façon séparée les diffé-
rents dispositifs MEMS DC', il est donc également pos-
sible, dans cet exemple de réalisation, de définir en trois
positions différentes trois courts-circuits correspondant
à au moins quatre longueurs résonantes différentes
pour la fente FR. Bien entendu, les positions des diffé-
rents dispositifs MEMS DC' sont choisies de manière à
réaliser une quantification régulière de la loi de phase.
Ces différentes longueurs résonantes correspondent à
des déphasages différents de l'onde réfléchie par la cel-

lule déphaseuse CD.
[0053] Dans cet exemple de réalisation, la fente
rayonnante FR est pourvue de trois dispositifs MEMS
DC'. Mais, la fente rayonnante FR pourrait comporter
un nombre différent de dispositifs MEMS DC' dès lors
que celui-ci est au moins égal à un.
[0054] Sur les figures 5 et 6 se trouve illustré un troi-
sième exemple de cellule déphaseuse CD de la premiè-
re famille. Dans cet exemple la cellule déphaseuse CD
reprend la structure du premier exemple décrit ci-avant
en référence aux figures 1 et 2, mais au lieu d'une uni-
que fente rayonnante elle en comporte plusieurs (N =
5), et chaque fente comporte un unique dispositif MEMS
DC à pont PT. Bien entendu, le nombre N de fentes
rayonnantes illustré n'est pas limitatif. Il peut prendre
n'importe quelle valeur supérieure ou égale à deux. Par
ailleurs, on peut envisager que l'une au moins des fen-
tes ne soit pas équipée d'un dispositif MEMS.
[0055] Les fentes rayonnantes présentent, pour cer-
taines, des longueurs différentes. Plus précisément,
dans l'exemple illustré, le plan de masse supérieur PM2
comporte deux fentes rayonnantes d'extrémité FR1,
présentant une première longueur résonante caracté-
ristique L1, deux fentes rayonnantes intermédiaires
FR2, présentant une deuxième longueur résonante ca-
ractéristique L2 supérieure à L1, et une fente rayonnan-
te centrale FR3, présentant une troisième longueur ré-
sonante caractéristique L3 supérieure à L2. Dans une
variante, les cinq fentes pourraient présenter cinq lon-
gueurs différentes.
[0056] Ici, les cinq fentes rayonnantes FR1 à FR3
sont sensiblement centrées par rapport au milieu du
plan de masse supérieur PM2, et leur dispositif MEMS
DC à pont PT est également installé en position centrée.
Mais, on pourrait faire différemment. En effet, dans
l'exemple décrit ci-avant on court circuite les fentes non
désirables, mais on pourrait également modifier la lon-
gueur résonante de certaines d'entre elles afin d'exciter
plusieurs résonances et de bien maîtriser le déphasage
entre fentes, avec le couplage.
[0057] La distance séparant deux fentes voisines
peut être fixe ou variable. Elle varie selon les besoins.
Elle est typiquement comprise entre environ 100 µm et
500 µm.
[0058] Il s'agit ici de n'utiliser qu'une ou plusieurs fen-
tes rayonnantes en plaçant leurs dispositifs MEMS DC
respectifs dans leur second état (non fléchi). La ou les
fentes que l'on ne souhaite pas utiliser sont court-circui-
tées en plaçant leurs dispositifs MEMS DC dans leur
premier état (fléchi). La variation de phase de l'onde ré-
fléchie est donc ici obtenue par sélection de l'une des
combinaisons de fentes court-circuitées et non court-
circuitées. A chaque combinaison correspond en effet
un déphasage particulier et discret fonction principale-
ment du rapport entre la plus petite longueur résonante
caractéristique et la plus grande longueur résonante ca-
ractéristique.
[0059] Chaque fente court-circuitée en son milieu agit
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en quelque sorte comme un élément parasite pour la
fente non court-circuitée voisine. Il s'agit ici d'exciter plu-
sieurs résonances pour disposer d'une gamme de dé-
phasages acceptable, tout en évitant une réponse très
résonante conduisant à des performances faible bande.
Le couplage entre les différentes résonances, réalisé
par couplage entre une fente et un pavé (ou patch), per-
met d'atténuer la réponse résonante.
[0060] Sur les figures 7 et 8 se trouve illustré un qua-
trième exemple de cellule déphaseuse CD de la premiè-
re famille. Il s'agit d'une variante de la cellule dépha-
seuse CD décrite ci-avant en référence aux figures 5 et
6.
[0061] Plus précisément, ce qui différencie le quatriè-
me exemple de réalisation du troisième c'est le mode
de réalisation des dispositifs MEMS. Dans cet exemple,
chaque dispositif MEMS DC à pont PT est en effet rem-
placé par un dispositif MEMS DC' à poutre PE, du type
de ceux décrits en référence aux figures 3 et 4.
[0062] Le fonctionnement de cette cellule dépha-
seuse CD est identique à celui de la cellule déphaseuse
décrite ci-avant en référence aux figures 5 et 6.
[0063] Comme cela est illustré sur le cinquième
exemple de la figure 9, il est possible de constituer une
cellule déphaseuse CD appartenant à la première fa-
mille et adaptée à une double polarisation linéaire.
[0064] Pour ce faire, on utilise au moins une fente
rayonnante FRV orientée selon une première direction
(« verticale »), et au moins une fente rayonnante FRH
orientée selon une seconde direction (« horizontale »),
perpendiculaire à la première. Bien entendu, comme il-
lustré sur la figure 9, la cellule déphaseuse CD peut
comporter une ou plusieurs fentes rayonnantes FRV et
une ou plusieurs fentes rayonnantes FRH, selon les be-
soins. La cellule est alors préférentiellement rectangu-
laire et présente une largeur sensiblement égale à la
moitié de sa longueur.
[0065] Il est possible d'utiliser des fentes rayonnantes
FRV et FRH ne comportant qu'un unique dispositif
MEMS à pont PT ou à poutre PE, mais il est cependant
préférable d'utiliser des fentes rayonnantes FRV et FRH
comportant au moins deux dispositifs MEMS à pont PT
ou à poutre PE (comme illustré).
[0066] On se réfère maintenant aux figures 10 à 18
pour décrire des exemples de réalisation de cellules dé-
phaseuses appartenant à la deuxième famille.
[0067] Sur les figures 10 et 11 se trouve illustré un
premier exemple de cellule déphaseuse CD compre-
nant un substrat SB comportant une face arrière (ou in-
férieure), solidarisée à un plan de masse inférieur PM1
définissant un pavé (ou « patch ») inférieur, et une face
avant (ou supérieure), solidarisée à un plan de masse
supérieur définissant un pavé (ou « patch ») supérieur
PS. Les pavés supérieur PS et inférieur PM1 définissent
une structure planaire résonante.
[0068] Le substrat SB est par exemple réalisé en Du-
roïd ou en TMM et présente une épaisseur d' faible, ty-
piquement de l'ordre de λ/10 à λ/5, où λ est la longueur

d'onde dans le vide des ondes à réfléchir, provenant de
la source de l'antenne.
[0069] Le pavé supérieur PS est placé sensiblement
parallèlement au plan de masse inférieur PM1 et pré-
sente des dimensions inférieures aux siennes. Par
exemple, et comme illustré, le pavé supérieur PS est de
forme rectangulaire, et préférentiellement carrée.
[0070] Par ailleurs, le pavé supérieur PS comporte
une unique fente FP, préférentiellement de forme rec-
tangulaire définie par deux grands côtés (longitudi-
naux), de longueur b, et deux petits côtés (transver-
saux), de largeur a.
[0071] Cette fente FP est par exemple réalisée par
gravure du plan de masse constituant le pavé supérieur
PS.
[0072] Dans cet exemple de réalisation, la fente FP
est pourvue de trois dispositifs MEMS DC à pont PT
constituant chacun un commutateur à deux états, du ty-
pe de ceux décrits précédemment en référence aux fi-
gures 1 et 2. Bien entendu, la fente FP pourrait compor-
ter un nombre différent de dispositifs MEMS DC dès lors
que celui-ci est au moins égal à un.
[0073] Le principe de fonctionnement de cette cellule
déphaseuse CD, et plus précisément de ses dispositifs
MEMS DC, est identique à celui décrit précédemment
en référence aux figures 1 et 2. Seul l'effet physique im-
pliqué diffère. La fente FP est ici destinée à venir per-
turber le trajet des courants qui circulent dans le pavé
supérieur PS. En faisant varier la longueur de la fente
perturbatrice FP, par l'établissement de court(s)-circuit
(s) choisi(s) au moyen de l'un au moins des dispositifs
MEMS DC placé dans son premier état (fléchi), on fait
varier les perturbations de trajet des courants, ce qui fait
varier la longueur résonante caractéristique (ou lon-
gueur électrique) du pavé supérieur PS et donc le dé-
phasage de l'onde réfléchie.
[0074] Il est important de noter que l'invention ne peut
ici s'appliquer qu'à condition que le pavé supérieur PS
soit résonant à λ/2.
[0075] Sur la figure 12 se trouve illustré un deuxième
exemple de cellule déphaseuse CD de la deuxième fa-
mille. Il s'agit d'une variante de la cellule déphaseuse
CD décrite ci-avant en référence aux figures 10 et 11.
Plus précisément, ce qui différencie le premier exemple
de réalisation du deuxième c'est le mode de réalisation
des dispositifs MEMS.
[0076] Ici, chaque dispositif MEMS DC' est de type à
poutre PE, comme dans l'exemple de réalisation décrit
ci-avant en référence aux figures 3 et 4. Par ailleurs,
dans cet exemple de réalisation, la fente perturbatrice
FP est pourvue de trois dispositifs MEMS DC'. Mais, la
fente perturbatrice FP pourrait comporter un nombre dif-
férent de dispositifs MEMS DC' dès lors que celui-ci est
au moins égal à un.
[0077] Comme cela est illustré sur les figures 13 et
14, on peut envisager au moins des troisième et qua-
trième exemples de réalisation, variantes des premier
et deuxième exemples de réalisation décrits ci-avant en
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référence aux figures 10 à 12.
[0078] Plus précisément, le troisième exemple illustré
sur la figure 13 comporte deux trous (ou traversées) mé-
tallisés TM permettant de coupler électriquement le pa-
vé supérieur PS et le plan de masse inférieur PM1 de
part et d'autre des deux extrémités opposées de la fente
perturbatrice FP. Ces trous métallisés MT sont destinés
à alimenter en courant continu le pavé supérieur PS de
manière à polariser le dispositif MEMS.
[0079] Dans le quatrième exemple illustré sur la figure
14, le pavé supérieur PS comporte deux petites fentes
perturbatrices F1 et F2, dont la résonance correspond
approximativement à une longueur égale au quart de la
longueur d'onde, placées sensiblement en regard l'une
de l'autre et débouchant sur des bords opposés, non
rayonnants. Chaque petite fente F1, F2 est munie d'au
moins un (ici deux) dispositif MEMS à pont PT (mais il
pourrait s'agir d'une poutre PE). Par ailleurs, un trou (ou
traversée) métallisé TM permet de coupler électrique-
ment le pavé supérieur PS et le plan de masse inférieur
PM1 dans une partie centrale située entre les deux pe-
tites fentes perturbatrices F1 et F2. Ce trou métallisé
MT est destiné à alimenter en courant continu le pavé
supérieur PS de manière à polariser le dispositif MEMS.
On peut envisager de réaliser deux petites fentes per-
turbatrices quart d'onde, ou plus, débouchant sur l'un
au moins des côtés non rayonnants.
[0080] Bien entendu, on peut également envisager
que le pavé supérieur PS (sensiblement carré) ne com-
prenne qu'une fente rectangulaire débouchant sur un
côté non rayonnant du carré et comportant au moins
deux dispositifs MEMS DC ou DC'.
[0081] Comme cela est illustré sur le cinquième
exemple de la figure 15, il est possible de constituer une
cellule déphaseuse CD appartenant à la deuxième fa-
mille et adaptée à une double polarisation linéaire.
[0082] Pour ce faire, on peut par exemple utiliser au
moins deux petites fentes perturbatrices F1 et F2 orien-
tées selon une première direction, et au moins deux pe-
tites fentes perturbatrices F3 et F4 orientées selon une
seconde direction, perpendiculaire à la première. On
entend ici par « petite fente » une fente perturbatrice FP
du type de celle présentée ci-avant en référence à la
figure 14.
[0083] Il est possible d'utiliser des petites fentes per-
turbatrices F1 à F4, de longueur quart d'onde, ne com-
portant qu'un unique dispositif MEMS à pont PT ou à
poutre PE, mais il est cependant préférable d'utiliser des
petites fentes perturbatrices F1 à F4 comportant au
moins deux dispositifs MEMS à pont PT ou à poutre PE
(comme illustré). Le nombre de dispositifs MEMS utili-
sés dans chaque fente dépend du nombre d'états de
phase que l'on souhaite obtenir.
[0084] Comme dans l'exemple précédent, un trou (ou
traversée) métallisé(e) TM permet de coupler électri-
quement le pavé supérieur PS et le plan de masse in-
férieur PM1 dans une partie centrale située entre les
quatre petites fentes perturbatrices F1 à F4, de longueur

quart d'onde. Ce trou métallisé MT est destiné à alimen-
ter en courant continu le pavé supérieur PS de manière
à polariser le dispositif MEMS.
[0085] Dans les trois derniers exemples de réalisation
(figure 13 à 15), l'alimentation du pavé supérieur PS
s'effectue au moyen d'au moins un trou métallisé TM.
Mais, en variante cette alimentation peut s'effectuer au
moyen d'une ligne quart d'onde à forte impédance.
[0086] Sur les figures 16 à 18 se trouve illustré un
sixième exemple de cellule déphaseuse CD compre-
nant un substrat SB comportant une face arrière (ou in-
férieure), solidarisée à un plan de masse inférieur PM1,
et une face avant (ou supérieure), solidarisée à un plan
de masse supérieur définissant un pavé (ou patch) su-
périeur PS' de forme rectangulaire. Le pavé supérieur
PS' et le plan de masse inférieur PM1 constituent une
structure pavée court circuitée qui définit une structure
planaire résonante. Il est important de noter que la lon-
gueur du pavé supérieur PS est choisie de sorte qu'il
soit résonant à λ/4.
[0087] Le substrat SB est par exemple réalisé en Du-
roïd ou en TMM et présente une épaisseur d' faible, ty-
piquement de l'ordre de λ/10 à λ/5, où λ est la longueur
d'onde dans le vide des ondes à réfléchir, provenant de
la source de l'antenne.
[0088] Le pavé supérieur PS' est placé sensiblement
parallèlement au plan de masse inférieur PM1 et pré-
sente des dimensions très inférieures aux siennes au
moins selon une direction.
[0089] Comme illustré sur la figure 18, le plan de mas-
se inférieur PM1 comporte au moins une petite
« pastille » conductrice PI, isolée de sa propre partie
conductrice par une zone non conductrice Z, réalisée
par exemple par gravure. Chaque petite pastille conduc-
trice Pl est raccordée électriquement au pavé supérieur
PS' par l'intermédiaire d'un trou (ou traversée) métallisé
TM. Par ailleurs, chaque petite pastille conductrice Pl
est de préférence de forme rectangulaire, et plus préfé-
rentiellement carrée.
[0090] Chaque trou métallisé TM est raccordé au pa-
vé supérieur PS' en un endroit choisi, les différents en-
droits étant préférentiellement sensiblement alignés
suivant une droite parallèle aux côtés longitudinaux du-
dit pavé supérieur PS.
[0091] Par ailleurs, chaque petite pastille conductrice
PI est munie d'un dispositif MEMS à pont PT ou à poutre
PE (comme illustré sur la figure 18), du type de ceux
décrits précédemment. Chaque dispositif MEMS DC'
(ou DC) est destiné à établir une liaison électrique entre
son petit pavé inférieur Pl et la partie conductrice du plan
de masse inférieur PM1, lorsqu'il est placé dans son
premier état (fléchi). Ainsi, lorsque l'un des dispositifs
MEMS DC' (ou DC) est placé dans son premier état (flé-
chi), le trou métallisé TM, qui est raccordé à sa petite
pastille conductrice Pl, court-circuite le pavé supérieur
PS' sensiblement à l'endroit ou il lui est raccordé, ce qui
a pour conséquence de faire varier sa longueur réso-
nante caractéristique (ou longueur électrique) et donc

13 14



EP 1 580 844 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

le déphasage de l'onde réfléchie.
[0092] Cette structure est avantageuse car ses dispo-
sitifs étant placés sur la face arrière ils sont davantage
protégés des rayonnements.
[0093] Dans l'exemple illustré sur les figures 16 et 17,
cinq trous métallisés TM permettent de définir cinq
courts-circuits correspondant à au moins six longueurs
résonantes différentes pour le pavé supérieur PS'. Par
conséquent, en commandant de façon séparée les dif-
férents dispositifs MEMS DC' (ou DC), il est possible
d'obtenir plusieurs déphasages différents de l'onde ré-
fléchie par la cellule déphaseuse CD.
[0094] Bien entendu, la cellule déphaseuse CD peut
comporter un nombre de dispositifs MEMS (DC ou DC')
différent de cinq, dès lors que celui-ci est au moins égal
à un. Le nombre de dispositifs MEMS utilisé dépend du
nombre d'états de phase que l'on souhaite obtenir.
[0095] Il est important de noter que dans cet exemple
de réalisation, à la fréquence de résonance, la somme
de la longueur du dipôle « actif » (c'est-à-dire comprise
entre le court-circuit et l'autre extrémité du dipôle) et de
la longueur du court-circuit doit être égale au quart de
la longueur d'onde du mode guidé λg.
[0096] Cet exemple de réalisation peut permettre la
constitution d'une cellule déphaseuse à double polari-
sation linéaire, du type de celle illustrée sur la figure 9.
Il faut pour ce faire combiner des dipôles
« horizontaux » et des dipôles « verticaux » du type de
celui décrit ci-avant en référence aux figures 16 à 18.
[0097] On se réfère maintenant aux figures 19 et 20
pour décrire un exemple de réalisation de cellule dépha-
seuse appartenant à la troisième famille.
[0098] Cet exemple de réalisation constitue en quel-
que sorte une structure intermédiaire entre les exem-
ples de réalisation illustrés sur les figures 5 à 8 et les
exemples de réalisation illustrés sur les figures 10 à 12.
[0099] Ici, la cellule déphaseuse CD comprend un
substrat SB comportant une face arrière (ou inférieure),
solidarisée à un plan de masse inférieur PM1, et une
face avant (ou supérieure), solidarisée à un pavé supé-
rieur PS.
[0100] Le substrat SB est par exemple réalisé en Du-
roïd ou en TMM et présente une épaisseur d égale à λ/
4, où λ est la longueur d'onde dans le vide des ondes à
réfléchir, provenant de la source de l'antenne.
[0101] Le substrat SB est traversé, sur sa périphérie,
par des trous (ou traversées) métallisé(e)s TM raccor-
dés au plan de masse inférieur PM1 et entourant le pavé
supérieur PS de manière à définir une cavité résonante.
Par exemple, pour un fonctionnement dans la bande Ku,
le pavé supérieur PS est un carré de longueur comprise
entre environ 15 mm et environ 17 mm.
[0102] Par ailleurs, le pavé supérieur PS comporte au
moins deux (ici cinq) fentes rayonnantes comportant
chacune un unique dispositif MEMS (DC ou DC') à pont
PT ou à poutre PE. Bien entendu, le nombre N de fentes
rayonnantes illustré n'est pas limitatif. Il peut prendre
n'importe quelle valeur supérieure ou égale à deux. Par

exemple, les fentes présentent un grand côté de lon-
gueur comprise entre environ 5 mm et environ 7 mm, et
un petit côté de largeur comprise entre environ 0,3 mm
et environ 0,7 mm.
[0103] Les fentes rayonnantes présentent, pour cer-
taines, des longueurs différentes. Plus précisément,
dans l'exemple illustré, le pavé supérieur PS comporte
deux fentes rayonnantes d'extrémité FR1, présentant
une première longueur résonante caractéristique L1,
deux fentes rayonnantes intermédiaires FR2, présen-
tant une deuxième longueur résonante caractéristique
L2 supérieure à L1, et une fente rayonnante centrale
FR3, présentant une troisième longueur résonante ca-
ractéristique L3 supérieure à L2. Dans une variante, les
cinq fentes pourraient présenter cinq longueurs diffé-
rentes.
[0104] Ici, les cinq fentes rayonnantes FR1 à FR3
sont sensiblement centrées par rapport au milieu du pa-
vé supérieur PS, et leurs dispositifs MEMS DC à pont
PT (ou DC' à poutre PE) sont également installés en
position centrée (par exemple).
[0105] Il s'agit ici de n'utiliser qu'une ou plusieurs fen-
tes rayonnantes en plaçant leurs dispositifs MEMS DC
respectifs dans leur second état (non fléchi). La ou les
fentes que l'on ne souhaite pas utiliser sont court-circui-
tées en plaçant leurs dispositifs MEMS DC dans leur
premier état (fléchi). La variation de phase de l'onde ré-
fléchie est donc ici obtenue par sélection de l'une des
combinaisons de fentes court-circuitées et non court-
circuitées. A chaque combinaison correspond en effet
un déphasage particulier et discret fonction principale-
ment du rapport entre la plus petite longueur résonante
caractéristique et la plus grande longueur résonante ca-
ractéristique.
[0106] Chaque fente court-circuitée en son milieu agit
en quelque sorte comme un élément parasite pour la
fente non court-circuitée voisine. Par conséquent, elle
est susceptible d'améliorer la bande passante de la fen-
te non court-circuitée.
[0107] Dans l'exemple décrit ci-avant on court circuite
les fentes non désirables, mais on pourrait procéder dif-
féremment. Par exemple, on peut modifier la longueur
résonante de certaines fentes afin d'exciter plusieurs ré-
sonances et de bien maîtriser le déphasage entre fen-
tes, avec le couplage. Cela peut par exemple se faire
en plaçant un ou plusieurs (par exemple deux ou trois)
dispositifs MEMS, de préférence de type cantilever DC',
dans les parties d'extrémités opposées des fentes, et
non dans leur partie centrale.
[0108] Bien entendu, on peut utiliser des fentes de for-
mes et dimensions sensiblement identiques.
[0109] Certains trous (ou traversées) métallisé(e)s
TM, par exemple un sur deux, peuvent être avantageu-
sement utilisés pour acheminer les commandes de ten-
sion au niveau des différents dispositifs MEMS DC ou
DC'.
[0110] Dans ce qui précède, on a décrit des cellules
comportant des fentes simples de longueur quart d'onde
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ou demie onde. Mais, il est possible de réaliser des cel-
lules comportant des fentes composées, comme illustré
sur les figures 21 et 22.
[0111] Plus précisément, les cellules des exemples
de réalisation illustrés sur les figures 21 et 22 reprennent
sensiblement la structure des cellules illustrées sur les
figures 10 à 12. Ici, chaque fente de longueur demie on-
de est constituée par deux demies fentes de longueur
quart d'onde. Les dispositifs MEMS DC ou DC' ont été
volontairement omis afin de ne pas surcharger les des-
sins.
[0112] Dans l'exemple illustré sur la figure 21, deux
pavés supérieurs PS1 et PS2 sont placés sensiblement
parallèlement au plan de masse inférieur PM1 et à dis-
tance de celui-ci. Ces deux pavés supérieurs PS1 et
PS2 sont espacés l'un de l'autre d'une distance choisie
de manière à définir entre eux une zone capacitive. Ils
présentent des formes différentes et comportent chacun
une demie fente quart d'onde FR1, FR2. Ces deux de-
mies fentes FR1 et FR2 constituent ensemble une fente
demie onde et une zone inductive dont l'effet est avan-
tageusement compensé (au moins partiellement) par la
zone capacitive inter pavés.
[0113] Par exemple les pavés présentent une largeur
égale à environ 3,7 mm et sont séparés d'une distance,
formant une fente, égale à environ 0,1 mm.
[0114] Une telle structure dissymétrique offre une ré-
ponse en fréquence de bonne stabilité en raison d'un
couplage efficace entre les deux résonances.
[0115] Dans l'exemple illustré sur la figure 22, trois
pavés supérieurs PS1, PS2 et PS3 sont placés sensi-
blement parallèlement au plan de masse inférieur PM1
et à distance de celui-ci. Les deux pavés supérieurs PS1
et PS3 sont sensiblement identiques et encadrent le pa-
vé PS2. Par ailleurs, les deux pavés supérieurs PS1 et
PS3 comportent chacun une demie fente quart d'onde
FR1, FR4, tandis que le pavé supérieur PS2 comporte
deux demies fentes quart d'onde FR2 et FR3 débou-
chant sur deux côtés opposés, l'une placée en regard
de la demie fente FR1 du pavé supérieur PS1 et défi-
nissant avec elle une première fente demie onde, et
l'autre placée en regard de la demie fente FR4 du pavé
supérieur PS3 et définissant avec elle une seconde fen-
te demie onde.
[0116] Une telle structure symétrique offre également
une réponse en fréquence de bonne stabilité en raison
d'un couplage efficace entre les résonances.
[0117] De nombreuses autres combinaisons de pa-
vés supérieurs peuvent être envisagées. Ainsi, on peut
envisager une combinaison de plusieurs pavés supé-
rieurs séparés les uns des autres par des espaces cons-
tituant des fentes de largeurs choisies avec lesquelles
ils constituent ce que l'homme de l'art appelle une
« croix de Jérusalem ». En réduisant, avec un dispositif
MEMS, la largeur des fentes en regard, on peut agir sur
la fréquence de résonance d'une telle structure, et ainsi
modifier la phase de l'onde réfléchie. Une structure dua-
le, comprenant des lignes métalliques de la forme d'une

croix de Jérusalem est notamment décrite dans le do-
cument de C. Simovski et al, « High-impedance surfa-
ces with angular and polarization stability », 27th ESA
Antenna Technology Workshop on Innovative Periodic
Antennas, pp 176-184. La résonance d'une telle struc-
ture est principalement assurée par les parties inducti-
ves et capacitives propres à la croix de Jérusalem, et
non plus par la résonance des pavés. Cette structure,
de type dit « métamatériau », fonctionne alors selon des
bandes de fréquences beaucoup plus basses.
[0118] Il est également possible d'adjoindre aux cel-
lules déphaseuses, qui comportent au moins un pavé
muni d'au moins une fente FP, décrites ci-avant, un ou
plusieurs pavés auxiliaires et au moins un dispositif
MEMS de couplage, de manière à faire varier la dimen-
sion du pavé selon l'une au moins de ses deux directions
(X et Y), et de préférence suivant sa longueur X qui est
parallèle à la direction définissant la longueur b (ou
grand côté) des fentes FP. Une cellule déphaseuse CD
de ce type est illustrée sur la figure 23.
[0119] Plus précisément, la cellule déphaseuse CD il-
lustrée sur la figure 23 part d'une structure du type de
celle illustrée sur les figures 10 à 12. Elle comprend
donc un substrat SB comportant une face arrière (ou
inférieure), solidarisée à un plan de masse inférieur
PM1, et une face avant (ou supérieure), solidarisée à
au moins un pavé (ou patch) supérieur PS et à au moins
un pavé auxiliaire PA1, PA2. Ici, on a représenté deux
pavés auxiliaires PA1 et PA2, placés de part et d'autre
de deux côtés parallèles du pavé PS (eux-mêmes pa-
rallèles aux grands côtés (Y) de la fente FP). Mais, on
pourrait envisager de ne prévoir qu'un seul pavé auxi-
liaire PA. Par ailleurs, on peut également envisager, en
variante ou en complément, de placer un pavé auxiliaire
le long de l'un au moins des deux côtés non rayonnants
du pavé PS (parallèles au petit côté (X) de la fente FP).
[0120] Les pavés supérieurs PS, PA1 et PA2 et le plan
de masse inférieur PM1 définissent une structure pla-
naire résonante.
[0121] La cellule déphaseuse CD comporte égale-
ment au moins un dispositif MEMS de couplage DC ou
DC' installé entre le pavé PS et un pavé auxiliaire PA1,
PA2 et chargé d'établir, ou non, un contact entre ces
pavés selon l'état dans lequel il est placé.
[0122] Dans l'exemple illustré le pavé PS est suscep-
tible d'être relié à chaque pavé auxiliaire PA1, PA2 par
l'intermédiaire de trois dispositifs MEMS DC', un central
et deux d'extrémité. Les deux dispositifs MEMS DC'
d'extrémité sont préférentiellement placés de façon sy-
métrique par rapport au centre du pavé auxiliaire PA1,
PA2.
[0123] Les différents dispositifs MEMS DC' ou DC qui
relient le pavé PS à l'un des pavés auxiliaires PA1, PA2
sont préférentiellement commandés par un même cou-
rant de commande. En d'autres termes, ils sont préfé-
rentiellement placés simultanément dans un même état
de manière à assurer soit une liaison électrique, soit une
absence de liaison électrique, entre le pavé PS et le pa-
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vé auxiliaire PA1, PA2 concerné.
[0124] Lorsqu'une liaison est établie entre le pavé PS
et un pavé auxiliaire PA1, PA2, la longueur physique
(suivant X) du pavé PS peut donc être augmentée. En
agissant simultanément sur le couple longueur du pavé
PS et longueur de la fente FP, on peut alors modifier
simultanément le couple déphasage de l'onde inciden-
te, sur une gamme supérieure à 360°, et dispersion de
ce déphasage en fréquence. La possibilité de maîtriser
la dispersion de ce déphasage en fréquence est notam-
ment intéressante pour compenser l'illumination disper-
sive en fréquence d'un réseau réflecteur plan par une
source primaire.
[0125] Il est important de noter que plusieurs (au
moins deux) pavés auxiliaires, de préférence de mêmes
dimensions, peuvent être placés parallèlement les uns
aux autres, sur l'un au moins des deux côtés du pavé
PS, les pavés étant reliés deux à deux par un ou plu-
sieurs dispositifs MEMS de couplage DC' ou DC, et de
préférence trois. Cela permet de faire varier encore plus
la longueur physique du pavé PS, en fonction des be-
soins, en jouant sur les états respectifs des dispositifs
MEMS DC' ou DC couplant les pavés auxiliaires.
[0126] Par ailleurs, les pavés auxiliaires qui sont si-
tués de part et d'autre des deux côtés parallèles du pavé
PS ne présentent pas obligatoirement les mêmes di-
mensions. C'est notamment le cas dans l'exemple illus-
tré sur la figure 23, où le pavé auxiliaire PA1 présente
une longueur (suivant la direction X) plus grande que
celle du pavé auxiliaire PA2, mais une largeur (suivant
la direction Y) sensiblement identique à celle du pavé
auxiliaire PA2. Par exemple, si la longueur du pavé PS
est égale à L, les longueurs des pavés auxiliaires PA1
et PA2 peuvent être respectivement égales à L/2 et L/3.
[0127] Comme dans les exemples précédemment
décrits, le pavé PS peut comporter un ou plusieurs dis-
positifs MEMS DC ou DC'. Le nombre de dispositifs
MEMS utilisés dépend du nombre d'états de déphasage
que l'on souhaite obtenir.
[0128] Ce type de cellule déphaseuse CD permet
donc de faire varier dynamiquement, en fonction des be-
soins, le déphasage et la dispersion de phase en fré-
quence, ce qui est particulièrement avantageux pour
une antenne active (ou reconfigurable). Le choix du dé-
phasage et de la dispersion du déphasage est en effet
fixé par la longueur physique du pavé PS et par la lon-
gueur électrique de chaque fente FP de chaque pavé
PS, selon les états respectifs des différents dispositifs
MEMS utilisés.
[0129] Afin de constituer une cellule déphaseuse CD
de type passif, pour une antenne non reconfigurable, on
peut s'affranchir des dispositifs MEMS au niveau des
fentes. Plus précisément, comme illustré sur les figures
24 et 25, on peut utiliser une structure du type de celle
illustrée sur les figures 10 à 12, mais sans dispositif
MEMS.
[0130] Une telle structure CD comprend donc un
substrat SB comportant une face arrière (ou inférieure),

solidarisée à un plan de masse inférieur PM1, et une
face avant (ou supérieure), solidarisée à au moins un
pavé (ou patch) supérieur PS comportant au moins une
fente FP. Le pavé supérieur PS et le plan de masse in-
férieur PM1 définissent une structure planaire résonan-
te.
[0131] En choisissant judicieusement les dimensions
du pavé supérieur PS, et notamment sa longueur x (sui-
vant la direction X), et de la fente FP, et notamment sa
longueur b (suivant la direction Y), ainsi que l'épaisseur
d du substrat SB, on peut imposer à la fois un dé-
phasage choisi et une dispersion de phase en fréquen-
ce choisie.
[0132] Les dimensions et épaisseurs peuvent être dé-
duites de courbes du type de celles illustrées sur la fi-
gure 26, donnant l'évolution du déphasage ∆Φ en fonc-
tion de la longueur b de la fente FP, pour plusieurs va-
leurs différentes x de longueur de pavé supérieur PS et
pour une épaisseur d' de substrat SB (par exemple éga-
le à environ 2 mm).
[0133] Lorsque le pavé supérieur PS ne comporte
qu'une seule fente FP, celle-ci est de préférence placée
sensiblement en son centre. Mais, le pavé supérieur PS
pourrait comporter plusieurs fentes FP, éventuellement
de différentes dimensions.
[0134] Une telle cellule déphaseuse CD permet d'ob-
tenir n'importe quel déphasage, et notamment des dé-
phasages (très) supérieurs à 360°. Elle permet de maî-
triser également la dispersion de ce déphasage en fré-
quence. Les cellules déphaseuses de l'art antérieur, qui
permettent d'obtenir de telles caractéristiques, com-
prennent trois pavés placés parallèlement les uns au
dessus des autres et au dessus d'un plan de masse in-
férieur (elles sont notamment décrites dans l'article de
J.A. Encinar et al, "Design of a three-layer printed re-
flectarray for dual polarization and dual coverage", 27th

ESA Antenna workshop, Santiago de Compostel,
Spain, March 2004). Les cellules déphaseuses CD se-
lon l'invention ne comprennent qu'un seul niveau de mé-
tallisation (pavé supérieur), en plus du plan de masse
inférieur PM1, et sont donc beaucoup plus simples à
réaliser que les cellules déphaseuses de l'art antérieur.
[0135] L'invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation de cellule déphaseuse et d'antenne réseau ré-
flecteur décrits ci-avant, seulement à titre d'exemple,
mais elle englobe toutes les variantes que pourra envi-
sager l'homme de l'art dans le cadre des revendications
ci-après.

Revendications

1. Cellule déphaseuse (CD), pour une antenne réseau
réflecteur, définie par une longueur résonante ca-
ractéristique, caractérisée en ce qu'elle comprend
en au moins un endroit choisi un dispositif électro-
mécanique micronique (DC, DC'), de type MEMS,
propre à être placé dans au moins deux états diffé-
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rents permettant et interdisant respectivement l'éta-
blissement d'un court-circuit destiné à faire varier
ladite longueur résonante, de manière à faire varier
le déphasage d'une onde à réfléchir présentant au
moins une polarisation linéaire.

2. Cellule selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit dispositif MEMS (DC) comporte un pont
flexible conducteur (PT) dont les états sont com-
mandés par deux électrodes de commande sensi-
blement superposées et dont l'une est constituée
par ledit pont (PT).

3. Cellule selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit dispositif MEMS (DC') comprend une
poutre flexible conductrice (PE) suspendue dont les
états sont commandés par une électrode de com-
mande (EC') placée en dessous d'une partie sus-
pendue de ladite poutre (PE), laquelle constitue une
autre électrode.

4. Cellule selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce qu'elle comporte une structure pla-
naire résonante comprenant un pavé supérieur
(PS) placé sensiblement parallèlement à un plan de
masse inférieur (PM1), à une distance choisie, ledit
pavé supérieur (PS) comportant au moins une fente
(FP) munie d'au moins un dispositif MEMS (DC,
DC') contrôlant la longueur résonante caractéristi-
que dudit pavé supérieur (PS).

5. Cellule selon la revendication 4, caractérisée en
ce qu'elle comprend une unique fente (FP) munie
d'au moins deux dispositifs MEMS (DC, DC'), per-
mettant de définir au moins trois longueurs réso-
nantes (FP) différentes selon les états dans les-
quels ils sont respectivement placés.

6. Cellule selon l'une des revendications 4 et 5, carac-
térisée en ce qu'elle comprend au moins un pavé
auxiliaire (PA1, PA2) placé le long de l'un au moins
des côtés dudit pavé supérieur (PS), à une distance
choisie de celui-ci, et au moins un dispositif MEMS
de couplage (DC', DC), placé entre ledit pavé auxi-
liaire (PA1, PA2) et ledit pavé supérieur (PS) et per-
mettant d'établir, ou non, une liaison électrique en-
tre lesdits pavés auxiliaire et supérieur selon l'état
dans lequel il est placé.

7. Cellule selon la revendication 6, caractérisée en
ce qu'elle comprend au moins deux pavés auxiliai-
res voisins parallèles entre eux, de dimensions sen-
siblement identiques et placés le long de l'un au
moins des côtés dudit pavé supérieur (PS), et au
moins un dispositif MEMS de couplage (DC', DC)
placé entre lesdits pavés auxiliaires voisins et per-
mettant d'établir, ou non, une liaison électrique en-
tre eux selon l'état dans lequel il est placé.

8. Cellule selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit pavé supérieur (PS) est sensiblement
carré, et en ce qu'elle comprend au moins une fen-
te rectangulaire débouchant sur un côté non rayon-
nant dudit carré et comportant au moins deux dis-
positifs MEMS (DC, DC'), permettant de définir au
moins trois longueurs résonantes différentes selon
les états dans lesquels ils sont respectivement pla-
cés.

9. Cellule selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit pavé supérieur (PS) est sensiblement
carré, et en ce qu'elle comprend au moins de pre-
mière (F1) et deuxième (F2) fentes rectangulaires
placées sensiblement en regard l'une de l'autre et
débouchant sur deux côtés opposés dudit carré,
non rayonnants, chaque fente (F1, F2) comportant
au moins deux dispositifs MEMS (DC, DC'), permet-
tant de définir au moins trois longueurs résonantes
différentes selon les états dans lesquels ils sont res-
pectivement placés.

10. Cellule selon la revendication 9, caractérisée en
ce qu'elle comprend au moins de troisième (F3) et
quatrième (F4) fentes rectangulaires placées sen-
siblement en regard l'une de l'autre et débouchant
sur deux autres côtés opposés dudit carré, chaque
fente (F3, F4) comportant au moins deux dispositifs
MEMS (DC, DC'), permettant de définir au moins
trois autres longueurs résonantes différentes selon
les états dans lesquels ils sont respectivement pla-
cés, de manière à permettre une double polarisa-
tion linéaire.

11. Cellule selon l'une des revendications 4 à 10 en
combinaison avec la revendication 2, caractérisée
en ce que chaque fente (FP, F1-F4) est rectangu-
laire, et en ce que chaque pont (PT) de dispositif
MEMS (DC) est placé sensiblement parallèlement
à des grands côtés de ladite fente.

12. Cellule selon l'une des revendications 4 à 10 en
combinaison avec la revendication 3, caractérisée
en ce que chaque fente (FP, F1-F4) est rectangu-
laire, et en ce que chaque poutre (PE) de dispositif
MEMS (DC') est placée sensiblement perpendicu-
lairement à des grands côtés de ladite fente.

13. Cellule selon l'une des revendications 4, 5, 11 et 12,
caractérisée en ce que ledit pavé supérieur (PS)
présente des dimensions inférieures aux dimen-
sions du plan de masse inférieur (PM1), et en ce
qu'elle comporte des traversées métallisées (TM)
raccordées audit plan de masse inférieur (PM1) et
entourant ledit pavé supérieur (PS) de manière à
définir une cavité résonante.

14. Cellule selon l'une des revendications 4 à 13, ca-
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ractérisée en ce que ladite structure planaire ré-
sonante comprend au moins deux pavés supérieurs
(PS1, PS2) distants l'un de l'autre d'une distance
choisie, chaque pavé comportant au moins une de-
mie fente (FR1, FR2, FR3, FR4) débouchant sur
l'un de ses côtés et deux demies fentes en regard
constituant une fente.

15. Cellule selon l'une des revendications 4 à 13, ca-
ractérisée en ce que ladite structure planaire ré-
sonante comprend plusieurs pavés supérieurs dis-
tants les uns des autres par des espaces consti-
tuant des fentes de largeurs choisies, lesdits pavés
et lesdites fentes constituant une « croix de
Jérusalem ».

16. Cellule selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce qu'elle comporte, d'une part, une
structure planaire résonante comprenant un pavé
supérieur (PS) rectangulaire placé sensiblement
parallèlement à un plan de masse inférieur (PM1),
à une distance choisie, ledit plan de masse inférieur
(PM1) définissant au moins une pastille (Pl) intégra-
lement entourée d'une zone non conductrice (Z),
placée en dessous dudit pavé supérieur (PS) et de
dimensions inférieures aux dimensions de ce der-
nier, et d'autre part, au moins une traversée métal-
lisée (TM) reliant ledit pavé supérieur (PS) à ladite
pastille (Pl), et en ce que ledit dispositif MEMS (DC,
DC') est placé au niveau de ladite zone (Z) de ma-
nière à établir dans l'un de ses états une liaison en-
tre ladite pastille (PI) et le reste dudit plan de masse
(PM1) pour contrôler la longueur résonante dudit
pavé supérieur (PS).

17. Cellule selon la revendication 16, caractérisée en
ce que ledit plan de masse inférieur (PM1) définit
au moins deux pastilles (Pl) intégralement entou-
rées d'une zone non conductrice (Z), placées en
dessous dudit pavé supérieur (PS) et de dimen-
sions inférieures aux dimensions de ce dernier, et
en ce qu'elle comporte, d'une part, au moins deux
traversées métallisées (TM) reliant respectivement
le pavé supérieur (PS) à l'une desdites pastilles
(PI), et d'autre part, au moins deux dispositifs
MEMS (DC, DC') placés chacun au niveau de l'une
des zones (ZI) de manière à établir des liaisons en-
tre l'une au moins desdites pastilles (Pl) et le reste
dudit plan de masse (PM1), permettant ainsi de dé-
finir au moins trois longueurs résonantes différen-
tes du pavé supérieur (PS) selon les états dans les-
quels ils sont respectivement placés.

18. Cellule selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce qu'elle comporte un plan de masse
supérieur (PM2) comprenant au moins une fente
rayonnante (FR), pourvue d'un dispositif MEMS
(DC, DC') contrôlant sa longueur résonante carac-

téristique, un plan de masse inférieur (PM1), et des
traversées métallisées (TM) reliant ledit plan de
masse inférieur (PM1) à des parties périphériques
dudit plan de masse supérieur (PM2) de manière à
définir une cavité résonante.

19. Cellule selon la revendication 18, caractérisée en
ce que ledit plan de masse supérieur (PM2) com-
prend au moins deux fentes rayonnantes (FR1,
FR2, FR3) pourvues chacune d'un unique dispositif
MEMS (DC, DC') contrôlant leur longueur résonan-
te caractéristique.

20. Cellule selon la revendication 19, caractérisée en
ce que chaque dispositif MEMS (DC, DC') est placé
sensiblement au milieu d'une fente rayonnante
(FR1, FR2, FR3).

21. Cellule selon l'une des revendications 19 et 20, ca-
ractérisée en ce que lesdites fentes (FR1, FR2,
FR3) sont sensiblement parallèles entre elles et
présentent des longueurs différentes.

22. Cellule selon la revendication 18, caractérisée en
ce que ledit plan de masse supérieur (PM2) com-
prend une fente rayonnante (FR), pourvue d'au
moins deux dispositifs MEMS (DC, DC') permettant
de définir au moins trois longueurs résonantes dif-
férentes de fente selon les états dans lesquels ils
sont respectivement placés.

23. Cellule selon l'une des revendications 18 à 22, ca-
ractérisée en ce que ledit plan de masse supérieur
(PM2) comprend au moins une fente rayonnante
(FRV) rectangulaire présentant des grands côtés
parallèles à une première direction, et au moins une
autre fente rayonnante (FRV) rectangulaire présen-
tant des grands côtés parallèles à une seconde di-
rection perpendiculaire à la première, de manière à
permettre une double polarisation linéaire.

24. Cellule déphaseuse (CD), pour une antenne réseau
réflecteur, caractérisée en ce qu'elle comprend
une structure planaire résonante comprenant un
pavé supérieur (PS) placé sensiblement parallèle-
ment à un plan de masse inférieur (PM1), à une dis-
tance choisie, et comportant au moins une fente
(FP), les dimensions du pavé (PS) et de la fente
(FP) et ladite distance étant choisies de manière à
imposer un déphasage choisi et une dispersion de
phase en fréquence choisie à une onde à réfléchir
présentant au moins une polarisation linéaire.

25. Antenne réseau réflecteur, caractérisée en ce
qu'elle comprend au moins deux cellules dépha-
seuses (CD) selon l'une des revendications précé-
dentes.
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